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Conseillers absents excusés : A. CRIADO, P. FUSER, Y. PRADEL 

Secrétaire de séance : E. POUZAC 

 

1 – Installation du conseil municipal 

Le doyen de l’assemblée, Raymond ANDOUARD, appelle chaque élu présent lors de cette séance. Les 12 élus 

répondent présents à leur appel. Le nouveau conseil municipal est installé. 

 

2 - Élection du maire 

R. ANDOUARD demande à l’assemblée : « Qui est candidat pour le poste de maire ? »  

Abdelrani MAHCER est le seul élu à proposer sa candidature. Pascal CARRIERE et Cimon DONNADIEU-

MARIOJOULS sont désignés assesseurs pour ces élections. Le vote se fait à bulletin secret. 

Résultats du scrutin : 12 votes dont 11 votes pour A. MAHCER, 1 vote pour N. FAURE, 0 nul et 0 blanc. 

A. MAHCER est élu à la majorité et devient de ce fait le nouveau maire de la commune. 

      

3 – Élection des adjoints au maire 

Avant ces élections, le nombre d’adjoints étaient de 3. Il a été décidé de procéder à l’élection non pas de 3 mais de 2 

adjoints au maire. En effet, A. MAHCER, précédemment 3ème adjoint et nouveau maire, souhaite garder sa délégation 

à la voirie. Le conseil municipal se réserve le droit de revoir le nombre d’adjoints s’il s’avère qu’il soit nécessaire de 

réorganiser les charges de travail liées aux délégations. 

De ce fait, le conseil municipal doit élire 2 adjoints qui auront comme délégation l’urbanisme et les finances pour l’un 

et les travaux pour l’autre. 

3-1 Election du 1er adjoint 

Nathalie FAURE est la seule à se présenter au poste de 1ère adjointe. 

Les votes se font à bulletin secret et les assesseurs sont les mêmes que pour l’élection du maire. 

Résultat du scrutin : 12 votes dont 12 votes pour N. FAURE, 0 blanc et 0 nul 

N. FAURE est élue à l’unanimité au poste de 1ère adjointe. 

3-2 Election du 2ème adjoint 

Sylvain GASC est le seul à se présenter au poste de 2ème adjoint. 

Les votes se font à bulletin secret et les assesseurs sont les mêmes que pour l’élection du maire. 

Résultat du scrutin : 12 votes dont 12 votes pour S. GASC, 0 blanc et 0 nul 

S. GASC est élu à l’unanimité au poste de 2ème adjoint. 

 

4 – Nature des délégations accordés aux adjoints 

N. FAURE aura en charge les délégations de l’urbanisme et des finances. 

S. GASC aura en charge la délégation des travaux. 

 

5 – Fixation des indemnités de fonctions attribuées au maire et aux adjoints 

Ce point est ajourné. Il est reporté au prochain conseil municipal. 

 

6 – Élection des 2 délégués au Syndicat d’énergie de la Haute-Garonne (SDEHG) 

Les anciens délégués au SDEHG étaient C. LAFON et R. ANDOUARD. 

R. ANDOUARD et C. DONNADIEU-MARIOJOULS se proposent pour être délégués. 

Accord à l’unanimité des présents. 

 

 

 

 

7 – Élection des 3 délégués au Syndicat mixte de l’eau et de l’assainissement (SMEA) 

Les anciens délégués au SMEA étaient C. LAFON, M.F. BLIND et A. MAHCER. 

A. MAHCER, N. FAURE et E. POUZAC se proposent pour être délégués. 

Accord à l’unanimité des présents. 



 

COMMUNE de MONTESQUIEU-LAURAGAIS 

Conseil municipal du 13 Décembre 2021 

  Page : 2 
 

 

8 – Election des 2 délégués au Service public de l’eau Hers Ariège (SPEHA) 

Les anciens délégués au SMEA étaient C. LAFON, M. LACHEROY. 

M. LACHEROY et C. BANDIERA se proposent pour être délégués. 

Accord à l’unanimité des présents. 

 

Information diverse : 

- Station d’épuration : la réunion de lancement de la phase préparation du chantier a eu lieu le vendredi 10 décembre 

avec le SMEA et les entreprises de travaux. Les travaux de construction de la future station d’épuration devraient 

débuter courant mars-avril 2022. La route départementale de la côte de Négra devra être fermé sur une période d’une 

semaine. Cette phase des travaux pourra être caler sur une période de vacances scolaires afin de ne pas perturber le 

transport scolaire. Dans le cas contraire, le conseil départemental en charge des transports informera les parents sur 

les changements. 

 


